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    A vos agendas !     

Mairie    02 98 89 82 76  

49 rue du Bourg  29830 Saint-Pabu 

www.saint-pabu.bzh - mairie@saint-pabu.bzh 

La mairie est ouverte au public aux horaires suivants : 

Lundi, mercredi : 8h30-12h et 13h30-17h. Mardi, jeudi : 

8h30-12h. Vendredi : 8h30-12h et 13h30-16h30.   

Exposition des artistes amateurs de Saint-Pabu et des 
adhérents de l'association Douar Ha Mor du 1er au 8 
août, de 10h à 12h et de 14h à 18 à l'espace Roz Avel. 
Toutes les créations artistiques (peinture, poterie, pat-
chwork, broderies, sculptures…) sont acceptées. Partici-
pation des écoles. 
Les bulletins d'inscription sont à prendre à la mairie jus-
qu'au 15 juillet, date de clôture des inscriptions. 
Contact : douarhamor.saintpabu@gmail.com  

INFORMATION  
DU YACHT CLUB DES ABERS 

Les balades traditionnelles du vendredi soir re-
prennent à compter du vendredi 26 juin 2026, 17h. 
Point de départ identique entre la bouée latérale td 
de Kervigorn et la balise (danger isolé) du Chien, 
puis tous les vendredis jusqu'au vendredi 28 août, 
sur l'eau et au local du Ganaoc. 
Ces sorties se déroulent dans la bonne humeur, le 
respect de l'environnement et de leurs participants, 
novices ou aguerris. Chacun y trouve son plaisir. 
Tous les supports sont les bienvenus, la participation 
est libre. Les jeunes de 7 à 97 ans, disposant de dé-
riveur, paddle, wing foil, kayak... sont les bienvenus. 
N'hésitez pas à venir vous renseigner ! 
Le Président du YCA, Christophe Bloch, le Vice-
Président, Hervé Kerguiduff, l'ensemble du conseil 
d'administration représentant le Yacht Club des 
Abers, vous souhaitent un bel été et de belles navi-
gations. 
Site : www.yc-abers.fr 
Adhésions et informations au YCA Ganaoc le ven-
dredi soir. 
Pour un bel été 2026, n'oubliez pas vos équipements 
de sécurité !! A chaque départ en mer prévenez un 
proche et notez le 196 : urgence en Mer !! 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Mardi 30 juin 2026 à 18h 

L’ordre du jour sera le suivant : 
1. Approbation du procès-verbal de la séance précé-

dente ; 
2. Modification des règlements des services périsco-

laires ; 
3. Composition des commissions communales : inté-

gration de Morgane LAOT à la commission urba-
nisme, mobilités et développement durable ; 

4. Subvention exceptionnelle à l’APEL de l’école Saint-
Martin pour le voyage organisé au ski en début d’an-
née 2026 ; 

5. Affaires diverses. 

http://www.saint-pabu.bzh
mailto:mairie-de-saint-pabu@wanadoo.fr
mailto:douarhamor.saintpabu@gmail.com
http://www.yc-abers.fr


Nous vous informons 

ATTENTION AUX FORTES CHALEURS ! 
En cas de vague de chaleur, pensez à : 
• Fermer les volets et les rideaux des façades exposées 

au soleil ; 
• Provoquer des courants d’air dans tout le logement ; 
• Eviter d’utiliser des appareils électriques chauffants 

(four…) ; 
• Eviter de sortir aux heures les plus chaudes et rester 

dans les pièces les plus fraîches du domicile ; 
• Eviter les activités extérieures (courses, jardinage, 

bricolage, sport…) ; 
• En cas de sortie, préférer le matin tôt (avant 11h) ou le 

soir tard (après 21h), rester à l’ombre ; 
• Se rafraîchir régulièrement, s’hydrater et adapter son 

alimentation ; 
• Se mouiller régulièrement la peau ; 
• Boire régulièrement sans attendre d’avoir soif et 

continuer à manger normalement. 
 

Si vous êtes une personne âgée, isolée ou 
handicapée, pensez à vous inscrire sur le 
registre de la mairie, les services municipaux 
pourront ainsi vous contacter en cas de 
dispositif d’alerte (plan canicule, crise 
sanitaire…). 

Arrêté municipal n°2026-77 du 8 juin 2026 
Réglementant le stationnement 8 rue de Ruellou  

Le stationnement sera réservé au camion de 
déménagement le mardi 30 juin et le mercredi 1er juillet 
2026 (pour une durée estimée à 2 jours) au niveau du 8, 
rue de Ruellou. 

Arrêté municipal n°2026-82 du 11 juin 2026 
Réglementant le stationnement et la circulation 

secteur de Tevenn ar Reut lors des marchés Eté 2026 
La circulation de tous véhicules sera interdite place de 
Tevenn ar Reut et entre le n°1 résidence de Tevenn ar 
Reut et le n°3 rue de Tevenn ar Reut de 7h à 14h tous les 
dimanches, à compter du 5 juillet 2026 jusqu’au 23 
août 2026. 
Pendant cette même période, le stationnement sera 
interdit place de Tevenn ar Reut.  

VIGILANCE CANICULE - RISQUE NOYAGE 
Le ministère des Sports et le ministère des Solidarités et 
de la Santé se sont associés, en partenariat avec Santé 
publique France, pour porter une campagne de prévention 
des noyades et favoriser la pratique des activités aqua-
tiques en sécurité. 
La campagne rappelle les bons réflexes pour prévenir les 
noyades : surveillance active des enfants, vigilance face 
aux comportements à risque, prise en compte de sa con-
dition physique et respect des consignes de sécurité 
avant toute baignade. 
https://www.sports.gouv.fr/prevention-des-noyades 

DISPOSITIF DES COUPONS SPORT 
Les familles intéressées sont invitées à venir en 
mairie retirer les coupons sport de 10€ (2 coupons 
maximum par bénéficiaire) pour les jeunes de la 
commune nés après le 1

er
 janvier 2008.  

Sur présentation de ce coupon sport, les 
associations sportives ayant leur activité à Saint-Pabu 
(badminton, football, handball, tennis, chanbara) feront 
une remise de 10€ pour le paiement d’une licence.  

Arrêté municipal n°2026-91 du 24 juin 2026 
Réglementant l’accès des animaux  

sur les plages de la commune 
L’accès des chevaux et des chiens aux plages de la 
commune est interdit du 1

er
 juin au 30 septembre de 

chaque année. 
Cependant, l’accès des chevaux et des chiens à la 
plage de Koulouarn est autorisé du 1

er
 juin au 30 

septembre 2026, de 21h le soir à 10h le lendemain 
matin, à la condition que l’animal soit tenu en laisse ou 
soit sous la surveillance effective et immédiate de son 
maître.  
Les déjections des animaux en question sont sous la 
responsabilité de leur maitre et doivent impérativement 
être ramassées par ce dernier. 
Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent pas aux 
chiens de sauvetage et aux chiens guides d’aveugle. 
Les dispositions du présent arrêté n’occultent pas les 
dispositions de l’article R622-2 du code pénal relatif à la 
divagation. 

https://www.sports.gouv.fr/prevention-des-noyades


LOCALISATION DES DÉFIBRILLATEURS  
7 défibrillateurs sont installés aux endroits suivants :  

• Longère du presbytère au Bourg 
• Espace Roz Avel, rue de Roz Avel 
• Pôle nautique du Stellac’h 
• Salle Ganaoc, rue de Benniget 
• Place Tevenn ar Reut  
• Complexe sportif, rue du Stade 
• Maison des Abers, rue de Tariec 

Le camping de l'Aber Benoît a également un défibrillateur. 

Les inscriptions au transport scolaire 2026-2027 sont 
ouvertes et s’effectuent exclusivement en ligne sur https://
www.breizhgo.bzh/ - rubrique Transport scolaire. 
Date limite d’inscription : 16 juillet 2026. Toute 
demande reçue après cette date entraînera l’application 
d’une majoration de 40 € par famille. 
Nouveauté 2026. Pour s’inscrire, les familles devront 
disposer d’un compte Mon-Compte.bzh.  
Évolution de la tarification. Dans un contexte de 
hausse des coûts, le Conseil régional a voté une 
augmentation de 10 € de la tarification scolaire 
BreizhGo pour la rentrée 2026/2027. Détail de la nouvelle 
tarification sur la page dédiée de BreizhGo.bzh. 
Renseignements : breizhgo.breizh/transport-scolaire ou 
02 99 30 03 00 (prix d’un appel local) du lundi au samedi 
de 8h à 20h. 

 
 
 

LA PECHE RECREATIVE 
 

Raisons et modalités  
des nouvelles  

réglementations 
 
 
 

Les stocks de bar, lieu jaune et de maquereau se 
portent mal. Depuis trois ans, de nouvelles règles 
encadrent les pratiques de pêche avec notamment 
des périodes de fermeture et des limitations sur les 
quantités autorisées par sortie. L’enregistrement des 
pêcheurs récréatifs et la déclaration des prises sont 
également devenus obligatoires. 

Benoit Caillart, Ingénieur agronome halieute, conseil-
ler municipal à Saint-Pabu, organise une confé-
rence le mardi 7 juillet à 19h à la salle Roz Avel, 2 
rue de Roz Avel à Saint-Pabu (derrière la mairie).  

Il vous présentera les informations scientifiques sur 
l’état des stocks (bar, lieu jaune, maquereau), des 
données récentes sur l’importance de la pêche ré-
créative et reviendra sur les mesures mises en 
place, y compris les nouvelles obligations déclara-
tives des pêcheurs. 

Public concerné : les personnes pratiquant la 
pêche de loisir, tant de la commune que des com-
munes environnantes. 

Cette animation est ouverte à tous, sur inscription auprès 
de l’EVS : 02 21 09 21 34 - animations.evs@gmail.com  

https://www.breizhgo.bzh/
https://www.breizhgo.bzh/
https://www.mon-compte.bzh/fr/
https://www.breizhgo.bzh/tarifs-et-achats/scolaire
breizhgo.breizh/transport-scolaire
mailto:animations.evs@gmail.com


Au Cœur des Épices vous accueille du mardi au samedi 
de 9h30 à 12h et de 14h à 18h30. Venez déguster nos 
glaces à l'italienne par ce temps chaud, découvrir nos 
épices du monde, et plein d'idées cadeaux.  
Contact : 06 73 14 88 71  
 

PROXI. A partir du samedi 4 juillet, votre Proxi sera 
ouvert tout l'été du lundi au dimanche de 8h à 20h. 
Retrouvez nos produits locaux : crêpes Ty Gwiniz, truite 
d'Entre Mer de Landéda, viande de bœuf-agneau-veau de 
la boucherie Family de Plouvien, viande de porc d'Enez 
Rouz de Trouzilit, viande de poulet et de lapin riche en 
oméga 3 de la ferme des 3L de Ploudalmézeau, œufs 
frais riches en oméga 3 de la ferme des 3L tous les ven-
dredis de 11h à 12h. Service de livraison gratuit sur Saint-
Pabu. Nos horaires du lundi au samedi de 8h à 12h30 et 
de 16h à 19h30, le dimanche de 8h à 13h. Tél : 09 67 39 
95 22 
 

Beg ar Vill : nous sommes heureux de vous annoncer 
que nous reprenons du service tous les vendredis matin 
sur la place de Tevenn ar Reut dès le début de la saison 
de moules, qui devrait commencer début juillet. N'hésitez 
pas à nous contacter au 02 98 04 93 31. A bientôt. 
 

Objets trouvés : vélo à assistance électrique dans un 
champ rue de Garo. Divers objets après les Ribamboules. 
Télécommande de portail à l’intersection rue de Korn ar 
Gazel/rue d’Erleac’h. S’adresser à la mairie.  

Les petites annonces 

Lundi 29 

Pommes de terre façon piémontaise bio 
Beignets au calamar sauce tartare 

Courgettes sautées 
Fruit bio 

Mardi 30 
Melon 

Couscous végétarien, semoule 
Liégeois chocolat 

Mercredi 1
er

 
Concombres vinaigrette 

Boulettes de veau à la milanaise, riz créole 
Fruit  

Jeudi 2 
Gratin de pâtes au jambon 

Yaourt sucré bio et Fraidou bio 

Vendredi 3 
Tomates à croquer bio 
Jambon blanc, chips 

Beignet chocolat noisette 

A noter ! 
RESTAURANT MUNICIPAL ENSEMBLES PAROISSIAUX 

Noroît Loc Majan Saint-Renan 
Horaires des messes : 
Samedi 27 juin à 18h : messes à Lampaul-
Ploudalmézeau et à Lanrivoaré. 
Dimanche 28 juin à 9h30 : messe à Plouguin. A 11h : 
messes à Saint-Renan, Landunvez, Le Conquet et 
Plouarzel.  
A 11h à Plouarzel : Pardon de Saint Eloi : messe et bé-
nédiction des chevaux, Lamm Sant Alar.  

Memento 
URGENCES/SANTE 
Médecin/SAMU 15 
Urgences num. international 112  
Gendarmerie 17  
Pompiers 18 
 

Médecins : 
Alain Bernard : 02 98 89 75 67 
Samuel Rietvelt : 09 61 58 46 18. Con-
sultations sur rdv sur Doctolib 
 

Pharmacie du Villars : 02 98 89 87 11 
Pharmacie de garde 3237 (les nuits 
de la semaine et du samedi 19h au lun-
di 9h). Information également affichée à 
la porte de la pharmacie de Saint-Pabu. 

Infirmiers :  
Cabinet Cadour-Maguet-Corre : 
02 98 89 84 25, 06 47 51 00 99.  
Cabinet Billi-Bernard-Dorelon :  
06 43 41 62 52 
 

Kinésithérapeutes 
Nathalie Benoît : 02 98 89 76 33 
Laurent Van Poer et Sonia Yven sur 
Doctolib ou 06 71 78 85 34 
 

Enfance en danger 119 
SOS femme violences conjugales 
3919 
 

Maison des urgences vétérinaires de 
Brest à Plabennec : 02 45 35 20 20 

CONTACTS UTILES 
Astreinte urgences Eau CCPA :  
06 08 41 49 75 
Urgence dépannage électricité  
ENEDIS : 09 726 750 29 
 

Correspondants de presse :  
Ouest France : Maud LE CHAPE-
LAIN 06.25.45.75.00  
localier.maud@gmail.com 
Le Télégramme : Véronique FOLL 
07.61.38.73.97  
verofoll0301@gmail.com  
 

En cas de découverte d'un mammifère 
marin sur une plage : observatoire 
Pelagis : 05 46 44 99 10 

RAIL Emploi Services : matinale de recrutement 
Matinale de recrutement du RAIL Emploi Services en par-
tenariat avec France Travail et le Conseil départemental 
29 à LANNILIS, 11 rue Saint-Jean Baptiste de la Salle.  
Rdv au 1

er
 étage du Pôle Social de 9h15 à 12h le mardi 

30 juin 2026. Proposition de missions ponctuelles dans le 
domaine des espaces verts et du nettoyage, sur le chan-
tier d’insertion dans l’entretien des espaces naturels.  
Contact : 06 12 17 48 29 

CENTRE DE VOILE  
DE L’ABER WRAC’H 

Découvrez notre base nautique à 
Saint-Pabu, plage de Ganoc 

Pierrot et toute l'équipe (Floufi) seront 
ravis de vous accueillir à deux pas de la 
plage de Benniget à Saint-Pabu. Notre 
école de voile vous accueille dès 4 ans 

pour des activités nautiques enfants-ados-adultes, de la 
découverte au perfectionnement.  
Notre encadrement n'attend plus que vous ! 
Idéalement situé, ce spot de plage vous permet d'accéder 
à une zone de navigation exceptionnelle.  
Vous pouvez également effectuer de la location : kayak ou 
catamaran. 
https://www.cvl-aberwrach.fr/base-nautique-saint-pabu 

mailto:localier.maud@gmail.com
mailto:verofoll0301@gmail.com
https://www.cvl-aberwrach.fr/base-nautique-saint-pabu

